
9 k  r i e i U t r i u  M e i m l t J m b e
V ir »  o n »  heure* * i  msün, J«udl, un m »- 

Bioiinalr* d» rHospice ■é«tr»l, M. D 
« « n i  «UM* w r  l »  fù n  fl> 0 ™ » 

l*  eh4UM*e.
Dan» M  chute, il ê« tr«clur« ta > m b « droite. 
M  D •  ilé  r»ooi>iult *n >oiior* dambo- 

(itono* ïi l'Hoapica |énér>l.

A .  T O U F I C O I I V »

Vâ homme «st trouvé mort de froid BUT I» bergt dn e&nil
Hkir vers 8 h. 1/4 du mBtin. M Eraeet Sey-

tvave, lüMerand, demeurant k Ronoq, te ren
dait à «on travail chez M. Vanoulryve, et 
kuivait tk berge du «anul- A nne centaine de 
MMrM dn peat National. Il aperçut un hom- 
w e InantmaTcoucM *ur )• doa, en travens du

e lM ir mUmBalre I *  n>6p M  nmuire de 
tiiLiiwim.

M^Ula mUlUlr*
8em M tott» d* la mtdiUI* militaire ; MM. 
landall*. tdjudtnl au tr d'inluiUrtei Van-AIM, 
jfudant au U* d’inlanitri*; ItUirquet. a^ndant 

«u ll(r d'IniMUrte; Brabuit, ferluadler. maltr* 
nur«chal-(*rranl a» t l ‘ drsoofM: Cspta, briga
dier d* ia 1"  légy» de wndanMrit: Moieourt, 
Lliomin*. Corban, Delhi)». d* la

iT êo  approcha i l  n’eu» paa de i>a|M k m  
rendre compte qoe cM ^ m e  avait çeert 
de v iv r » U  avait laa piedi Bua, bleais et 
BMurlri». M. Seynav» apixlf o »

U  !• dodeer JulUn, conBt&t«r

avait im nnfiMh~~* pal' w froid. Dane les 
M  tnmva an bulletin 

S f ^ r t H e  kiMÎSSS» centrale de M a 
Nate 4a •  élceaibre, au non» de PiOTe Ri- 
Ser. «0  aia, né ft Poix (SomoM), ainsi que di- 
■*er» papier*, dont deui aetaa ie  d ^ ,  l m  
4e Jaaniouis Ritier. receveur contri- 
kaUona dtractee, le père, s a n s ^ t e ,  du 
Mort. Oo trouva également nne Urte d n  pro- 
B ri«ta tr« d« chélel», ciiàteau», villas t  ven
in . M. Boogeron. commis^re de police du 
lOT arrondiseement, a f*>l 
« t  le oorpa a été transporté à la salle iBor 
tuaire de fh«pilal dans la voiture_________  _ _ _ d'ambulan*

m ’oo^e trouve en présence
i vivait d* mendicitA 

A .  A J F t R A . 8  

U n e  r te û le  ièm m e s tu ré e  p a r  m  
tg e n t

r *  gardien da la paii Boesu a trouvé ce 
baUn, il moitié morfc. dans «ne remise s i »  
toute d’Achicourt, et appartenant à M. Dela- 
ius, entrepreneur de camionnage, la veuve 
EAcqueman ,Bée Adélaïde Caron, 79 ans, 
originaire da Gooy-sou8-Beilonne. U  veuve 
ijtcqueman est cette vieille mendiante que 
l’on voit souvent en viUe, vêtue d'un j i ^ n  
ilbufie et la téle couverte d'un mouchoir. 
Cette malheurause, aui est dans la pfua pro- 
Vnde m i s ^  a élé OMi«iita k l'hôpital.

A  R O U B A IX

ludant t  l'hftpital milltalra d* CambraL

VIOLENCES 
h DM*In. — Devaimiack. né à Roubaix, a M  

arrêté ta w tu  d'un satrait de lugement du par 
quet de Vaieneieones *  huit ionrs de prison pour 
t « .  d. stMure.

A Oeaaln. — Ls police a arrêté hier, k sset 
heures du toir. le sieur Edmond Dhauasy, t3 
ans. chaudronnier, auteur du v «  commis le tt 
décembre ohea Mme Daudisr, gralMUére. demeu
rant rue de VlUare. Dhauuy a vécu a Parts STae 
l'argent voté. II sst renlrü i  Denain hier soir et 
a «Te arrêté eumitôt. Apres un premier interro
gatoire, U a passé des aveux.

— Un vol de numéraire de G9 (rance a été

Dans la U g k » dlioiiiMur. -  Ministéns de l'a- 
inculture. — Eat promu au grade d officier, M. 
Sandrart, présidant de la Sociélé d'Agrloiatute 
d’Avesoea.

rier au i t »  réfiaienl de llgne.eat 
•xpédiUoBAâlre.

^M M . Eugène Dubray, adjudant au l l f  ré 
gtmenl d'inlsirtarie, et Adolphe Corbu. ex-adju- 
3ânt au 4* régiment de Uraiitears aigériena, sont 
nooiméa expéditionnaires a la ^lecture du 
Nord. _ _ _ _ _ _ _

Caatoulefa. — Sont nommée k des enpMs 
de caotooniers des services vicinaux dana k 
Nord ; M. lulw Cartier. Dans le Pas-de-Calais. 
MM. Jean-Baptiete Beaurein, Elie Mille. Arlsltde 
Hermant, Prosper Delpcuve, Arthur Thomu 
Georgaa Decroix, 
mari

Ckarles Edouard, 'Louia Po

Blar« «l'e lte  ftaM mdade depuia laflavera, •  IbcM  ba loealairea <ee autre*' 
ne évAiement de vendredi deraéar, malsooa 4e Ns^as t  euiviK leur eaempla. 
s'était ratirée cbei sa mère pour ae Ainsi rasaontfaa de réenteapa des leea-

SlIéadécIarA 
dramatique év 
et qu'elle s'était ratirée cbei sa mère pour . 
(air* soigner. 8cm interrogatoire terminé, 
elle a pa retourner dana aa lamille.

D A N S  L ’A R M E E
général de hrigade, idiofekt au Cb.uauDdaoi su- 
pérlaur de la défense, gouverneur de Lille: 44 
ans de services, I  campagnes. Otflcisr dti N  d^ 
otnibre ifOl.

M u M ^ . — Inmuca. —. M. Bonnet, du

_____  ée i1alai:laiice. — Est nooimé au
grade d'ad)olat t  l’uilsndaiies, M. Bonnet,
M m  breveté au 1er régiment d’Iolanlarl*. dSi-

wwMc» nnwrv. »  m. ntunnivr, oiiicier u sa*
ainMr«Mo& é» U  cluie u  loi<i GA«k>o. «rt 
«levé à Ift te clAMé.

mtinc.ttoai beaoriliMMe. -  Oei médaUlee 
d'honneur eoni «ooonléM eux mUUeirM cUAprés 
déelfnée qui ee eoni dietlnguée par leur coun<e 
et teur dévouemeni dane des cvoonetaneae p«r> 
UeuMrmenl dUAdles ;

Médite d*of -  M. Cheriee Leb«. eepiteloe 
è le Ire léÿon de MÉemérie.

léédeille d'ergMi de le elMee. -  M Henri 
Venveerde. m&réctMl dae kogto. et M. Victor 
Klein, 0»nd&rme; M. Marin Durafourg, maré
chal «toe logis ch^ a la Ire légion de genoar- 
merle.

Médaille de bronse. — MM. Eugène Lagnie. 
o^lalne, ek Emile Carboani«r mutenenl au 
I t r  régimml d’infanlerie; Butène Letewn. Ofia* 
icbal dta lo0e, Caeton ^ berl, Pierre Pellier, 
lic ie rs . gTuUii Mouloa. Marie Tb*y. Théo. 
Me LequléO. OeorgM ObeMuiflr, geadannee a 
» Ire léi^n.
Lettre M téHctteUone. —> M, Auguste COQOque, 

eoldak an i r  batalUon de clieMeure.

C H R O N I Q U E

N I I M I & R K

Errpleine nuit,
PAR DEUX ALLEMANDS 

Mercredi, vers trois heure» du matin, M 
M œé Petit, tgé de 28 sas, originaire de 
Mulhouse, depuis quatre moi* k Roubaix. 
directeur de la filature Temynckx Iréres.rue 
4u Nouveau-Monde, demeurant cbej M. Du- 
IHmt .pharmacien, rue dlnkermann, 51, re- 
««na il avec une bande d'amis, d'une joyeuse 
réanion cbez MM. Klein (rèrea, construc- 
laurs, rue Perrot, 2S. Grande-Rue^ en face 
du baîar «  A la ViUe de Roubaix «w le grou.

Peata M <iaiisstis. -  Ls • Joarnal offlcW 
publia les déSKti portant que M Jean-Baptisie 
tarivlère, Ingénieur an diel de t" clej**, eat 
nommé iaapacteiir général de r  dasse au eorps 
des ponts et chaussées; ce décret a été aioné 
t t  déM O ^ 1907, la «eWe de la aort da M ru  
rivière. M Naudi, Uidénieur ordinaire des ponla 
al chaînées de I* o&sse, «et ehergé. a la ^  

ne* de Lille, du aerrloe dea voéea n a v ^ l «  
ins les département» du Nord el du P »à » -  

.jlals; tt reaipHra Iss lonoltona dingéniew «d 
chef. _ _ _ _ _ _ _ _

ConselU de t*éteaitn. -  font dteignés peur 
rempHr l'snné* tlM les (onction* (to

L’ÉCHAUFFEMENT A LA FOSSE N- 5 
d M  K iu M  d «  O o n r r ito M

dans le rapport de a* dernière Tisite dont noiM 
extrvoos oe qui suit ;

• Je redoute des acddenls dana la vol* — 
ferma de la «aille MontreuU qui suit toujours les 
remblais «t qui eat proche de rendent où doit se 
fsli» le percement, avec le ché*si*. bouché, au

tel j'ai fait allusion dans mee rapport* préoé-

I rencontra deux individus de mise corree- 
I*, qui, en passant, «'écrièrent en allemand : 
«  scnweln », c'eet-*-dire : « cochon

lent attaqué par le* deux Aiiemanas, qui 
I frappèrent de quatre coups de couteau, 
1 prirent la fuite. Relevé par de» passant», 
! blessé, qui portait deux plaies k la cuisse

M. Robert Klein riposta énergiouemeat 
contra cette injure et lea deux Allemands 
continuèrent leur route. Sur la place de la 
Liberté, tous les soupeurs quittèrent M. Pe- 
Ml qui *e«llaua «Mk «>«mia daM l «  duaa. 
«o n  de la Crande-Place. Arrivé «n (ace d* 
U  pharmacie Deschodt, M. Petit (at lèche- 
ment attaqué par le* deux Allemands, qui 
le frappèrent 
« I
l e _____ _ , ________  .
droite, une k l'omoplale gauche et une au 
flanc droit, (ut transporté k l'HAtel-Dieu, sur 
la (Svière du poste central da police. M le 
docteur D«le, médecin lé*isl^ qui l'a exa
miné, déclare que ses blessure* ne sont pas 
graves et qu'il sera tur pied dans une di 
xaine de joun.

M. Grimaldi, commissaire de police dn &e 
•rroiidissement, a ^ v e r t  une enquête sur 
cette atfair» qui semble très mystérieuse, 
si l'on eonsidère le mutisme absolu dans lé
gué! se renlerme le blessé.

CHRONtO^SCOLAIRE
CnSVIyimilOfll pmnenw

Lea SDutalioaa sulvaniea viennent d'étr* opé
rées dans la personnel de l'enseigoeaient primaire 
du département du Pat-de-Calals. 

/iuiuul«tiri-iulj(>inl«. — A Liévio, école Thien, 
-J Hure», inslituttur è ARM* — A Arrss, rae 
Méaulens, M. Colet, Utulairs-adjoiiit a Arras-St- 
Sauveur — A Arras-St-Sauveur, M. ChavalHr, 
stagiaire k Acbicourt — A Annazin. créatKW. M. 
Maréchal, suppiéant-auxiliave . brevet supérieur 
— A Boulogne place Navann, M Uaaga. Uhi- 
lalre-edlolnrkCalai*. rue du Vauxliall — A pont. 
k -V e n d ln J J ^ b ie r^ U U ^ ^

_  ulanpdD. stagialr* k EW-a-Véodin. — A Ca- 
aia. rua du Vaushall. M Poinchel, Instituteur k 
HtadUi-l'Abbé — A Boulogne, rue de Bréquereo- 
que. M Vaaseur. Utulàire-adjoinl k Alre-sur-ta- 
Lya — A Liévln. école Paul-Bert, M. Ringot, sta
giaire a Uévin, école Thiera — A Bruay. cenU'e, 
M DépersÉi. Ululaire-adjoint k Elaplea -  A Eta- 
pies. M. Accart, sugiau'a k Rouvroy. 

hutuutriui-aitomet — A Le PorVU, école ma- 
imelle, création, Mlle Poignant, stagiaire, dfta- 
liée a Le Portel — A Le Portel. école maternelle, 
réation. Mme Tnipin. stuiain, déUchée k Le 
ortel -  A Cauchy-k-La^ur, création, Mlle 

Haen, stagiaire a Loos-en-Gohelle — A Loos-e» 
Gohelle. * le  Blanquet, suppléante auxiliaire — 
A Wiilerval, classe entaiitinc, Mme Dunee. litu-

lies — n Demune, ecuio ub uiiw, aTcimc uv 
Gara, Mme Martel, titulaire>ed>dnte à Béthum 
A Béthune. écolt maternelle, avenue de la Gare»

A  E H U - D IT - L A U W t T T K

UN ENFÂNTJBOOILLANTË
Mme Coher d'Eleu, prés de Lena, était oc

cupée k sa lessive quand elle déposa sur le 
sol un chaudron plein d eau bouillante Un 
de .«es enfants, le petit Florent, kgé de trois 
anj qui s'amusait dans la place, s'approcha 
du r^pien l dans lequel U tomba. Aux en» 
pousués par l'enfant, la mère qui était mon
tée à l'élâ^e, descendit rapidement et trouva 
l'enfant horriblement brûlé sur tout le cor 
1«  pauvre bébé, malgré les soins qui lui 
■ent prodigué* ne larda pas k expirer au 
niUcu d'honriblej souffrance*

LÉGIOIV DJIONNEUR
Ministère de la Guerre

Soot promus a la digollé de grend'Of&cier de 
la Ugion d honneur Les génereux de division 
6 lenco« Bumez. Roesjn. Borgnie<D«elx»rdee et 
mquel-Laroque.

Ue décoratéam ê» la 
oiinMèje de la guern» au 
nenl sepi croix ô otûcter e; woxe de cbr>aüer

Parmi tec chevolttra Bgurs M Louvei, préeu 
dent de l'Œuvre des (eux oü éoidal.

D ftns U  rég io n
Le général Bobert. adjoint au ^uvemeur de 

Lille, «et promu commandeur de la Légion 
tf*bofineiir.

Sont {«Dmae officiera de te Légion d'bonneur
MM. Lambin» tieulenenUooiooél du 43* d'inlanle- 
riê  Ney, IwulenanlFCOlonei la il** dinlantene; 
ttlischauer. UeulenanUcolonel au S* génie. Le-

•Ikrle de réserve Web^r de la r  région, le colo 
0tmm de râMiY« rÿever. ancien «éptiiâ de

Officiel^ M. CMnalo, capitaine de réeerve du 
«étfiMnt d’mtanierle d'Avesnes.

allm  : MM. Berteeut cepttalne de rteerve

irie de Lille; Euverte« cei•aannciwsw ue i.UIV. î wtĉsw, v̂ tpiMUie de
gteen e au IV rc^ment dertllteiie; Gfrard, mé- 

de I* eteeia. armée temtonaie de 
?  V t iv o n : Sebert, adrnmielraleur du Bureau 

, cepkeine au l* régiment d'In 
■Wle: FMet, ctief de ïatanion eu 
: Savlnfat, capKalne au (H* d*to-
------ Muki* ee d'InlantorM;

' d-tofanterlt; PoUet.
------ r d» le Bui

[, M. Grand; dUM la Pia.de^:alato.

liiire. brevet supéneur A Liévln, école Lefon* 
taine. Mme Blanpain. staÿaire 

' ‘ * ine^’Arc.-  A Len*. école Jeanne<
i»onl-a*Vendln

provisoirement,

tltufeh  ̂adjofnie. à Boulogne, blace Femetand — 
A Boutoffne place Femdand. Mme Opigex. Ululai- 
re-edioinle i  Rumilly -  A Catonne-Ricouarl, 
création. Mme Cocmet. stagiaire, déMicMe audit

M.E8
a n i s v E S

mesure
te dan* _________________ ______

tuyau placé an dessus. Elle ne sert akso-
------ i k rtcB pour le nomant Mais si de selle
ta«uéa s'échappaient soudainemenl des lumée* ou 
du gu, le* oavriars n'amaienl qu'k (ermar la 
ports ea «a sauvant, da aorte qua la gamd luyiu 
aspirantt te* (uaéas oa le gax, « iT  s* 4 
ralsat dans Is retour d'air.

t rai contané ssa tournés vas» la vole en («r  
me oui longe le chkasis Roger De 0a eélé, j'ai 
constaté «galemeot qu» PaiploManl pmid uae 
tranche d'environ quatr* nétns d'épalaaeur sui
vant la loH et la» remMais. eai enlevant au (ur et 
k mesure lea remblai» échauffés, le» remplaçant 

et latasant uae 
I cette tranche.»

taire* »'**t asgaienite da é006 nouveaux 
adhérent» protestalairea 

On ne préveit pas cornaient la situation 
pourra é tn  solutionnée et le* proprfétaiia* 
sont tonjonr» dans un grand «os^arras

F U a iL L t PAR aON FILS
Bèiien. e  janvier.

Oa mknd* d'Betreeboai que le nommé 
Frédéric Delma» a tiré deux conp’ d» (uail 
sur son pére qui exar(ait la proleesion d» 
cantoonisr. La victime a »u I* poumon gau
che perfpré.

La meurtrier a alor* brlaé »on (asll sur le 
braa d* aon (rèr* Agé d* 15 ans. L* panMde 
a été arrêt*. •

UN DRAME
a la frontière

franco-espagnole
Perpignan, 2 janvier. 

Un draicc émoirvant s’est déroulé k Ro> 
quebrune, village situé sur la (routière (ran- 
co-eepagooie. Un carabinier s'étant quereUé 
et battu ave un de ee* collèmea, tua e* 
denni*r d'un coap d* revolver. La (emme du 
carabinier assailli intervint pour séparer la* 
adversaire* ; mal hii en prit car le memtrier 
toamant son arme centre elle, la tua éga
lement ® 

La ooupable. aan doaUa (or(ail aocomsll, 
a'wt ré(ugié *ar la t»rr«toir* (raefaia.

«Jjw^oj^ro (jui paraîtra apiés faxpM on dp

Autorise en outre les «poux Sarps, k titre ds 
suppléraant d* donmaass-lnléréts. k ftrire Ins*. 
rer »iix h«l» d» Uénoi» le présent (ugeuNat, 
dans un joumsl 4» LOI», k l*or ctietx.

Dit tDutaési* qua la eo*t de ladite ineertk» na 
d«vra pas axcéosr cent (raooa.
FiM da ca* chah ta durée ds la coalralnt* par 

oorpa k quarante ' ----
Dit qu* la par 

«au! aon recoon.
Et attaaida que f.iéxeols n'a niM eueuna coo>

Un roi qui refuse le eeurememeirt
Stockolm, t  Janvier.

Voua D'ap^Kndrez peut-être paa « n a  a«ir̂  
pnae que le nouveau roi, Gustave V, qui 
vient do succéder au roi Osear, re(u»e da »e 

ooorooBer. II setime que ee sont là de» 
dépenses superflues et, d'autre part, sea aea- 
timents déinocratiques l'in'vitent i  négliger 
une cérémonie de cette nature.On sait que aa 
devise eat : «  Toot pour le fieunle u. Cette dé- 
ciaion de Guctave V  est très applaudie a  
Suède.

Et attaaida que f.iégeols n'a niM eueune 
damnatioo antérieure k remprisonnemant 
crima o* déUU d* droit oomaHia.

Que las renssignemants fournis sar aaa m nil» 
sont bons.

Et n  les droonstancaa ds la e un ;
Vu las artlctes un at deux d* la lot du vlagt- 

aix mars nM huit cent qualra-vtngtoaa. lu e » 
faudiane» al ainsi c o im  :

Article premlsr. — Loi du itngMx msn mï 
jjt osât 0uatr»4rlngt.0Bas. En cas de coadaa. 

>  i;anipri«>ni»inenl ou k i’amsn'la, *( 
Ijnculpé ,n’a r s subi ds conduaaatioai aaté- 
rleurs k la prison pour criaia ou délit de droit 
ooniimm, les eouia ou tribunaax peuv«i| ordon-
Sar P̂ ..V

du jugeaient
ou de l'errét, la condamné n'a eaRoum aaouaa 
poursuite eulvia 4» eondamoaHoa k rsonrino. 
nemcnl ou k une peine plus grave p îtr cnn» ou

3 L . Z Z ^ 1 L . B
BerUBUQUB n U NC AH B  

M  NOM 00 K O V LI FilAIICAa
Vu P»r le Tribunal da première Instanca, sétnt 

k Ltlla (Nord), higeant ooirectioimeUamaat la ct- 
labon en date du treots novembre mil neuf cent 
sept, déUvièe k la requête dn époux Sarôt de. 
meurant k Lille, ku nommé LIEGEOIS M iré. 
cinquanl»clnq ans, né k Landrecw (Avasnes), 1« 
quatre octobn mil buH eeni cinquante-deux,' in 

journal • Les Echoe Moa>-

Carnet du Lecteur
DEUIL

’A Lille, — Aujourd'hui aara lieu au cime
tière de m t ,  llnhumation de M. Edooard 
Castelain, aiMiee négeeiaBt k Lille, père de 
M. Edouard Castelaia, ehel d'orcheatre du 
Théâtre da Valaacwaoe», décédé dan» ceUe 
ville k l ége de soixanie-dtx-eept en* No m  
présentons no» condoléance» k sa (amilla.

A Dvnkerqua. — On annonce la mort 4e 
M. Paul Terquem,pro(asseur d'hyaVo^phls 
en retraite, ancien adjoint aa maire, vice- 
^ s id en t de ta Commission admioiatrative 
du Bureau de Bienfaisance, Vioe-président 
de la Commission adminisirative au Mont- 
de-Piétè, Vice-prMdent de la Commission 
du Musée, PrésidenI d« la Délégation canto
nale, Membre de la Commtesion administra
tive du Collège Jean-Bart, Suppléent du juge 
de paix du canton Est. Membre fondateur et 

■ ■ '  1té Dunker- 
Cercle répu- 
la Société de 

ihie. Chevalier de ta Légion d'hon 
neur, Officier de l'instruction publique.

M. Terquem, qui avait fait partie de la 
niciralité répubucaine qui précéda la n 
cipalité cléricale actuellement au paw
laissera d'unanimes regrets.

A Valandenoss — On annonça le décès de M 
Henn LaQoa, ancien huissier, décédé k l'kge de

P P QPO
j

primeur et géwit du ) 
d ^  •, déknaurant k I

(*révenu de diffaoiatuin et d'ifijiires par la voie 
d* la pressa.

Oui malirs d« Lauwereyn», avocat 1* la partie 
civile, qui a u p «é  l'affain.

Oui le prévenu, en ses réponses.
Oui M. Cauwé*, substitut au Procuraur da la 

R^Uique. qui aj^u^l'spplioation de la loi.
nément k laAprès «n avoir

Afianda que éaaa Is amnéro portant la date 
loveobr*dix m

t
mil aeu( cent eept. du journal

Ln  Echoa Mondains •. publié et mis an vante 
UM i'amndisssiMiit 4s LUI* *t doat lUgsals 

est I* gérant, g a  été puMié ua artiel* sou* la 
rahriqu* • A propos da la rapréseuialieai d» kU- 
gnott, Mut^^rwevoa* la Mtra «uivanl*

*'1̂  M w tM e n t s M  eaa«a r 
■ M*a ekar éireolear. — Mw ancien* rsp- 
tort* «Mc • Ln Ech«* MoBd*tns •. m'sutort 
nat a «ou* demander l'tnniüoa d* cstt* laUra.

A  R O U B A IX  

ChM lM dBBbleBMI
Tontes le» ouvrières de l étabUsaeinent Da- 

zm-Motte ont repris le travail aux ancienne» 
condiiion».

L A  B E L G I Q U E
l^/olent Incendie

Bruxelles. î  janvier. 
Dana la nuit de mardi k mercredi, un ki- 

cendte s'est déclaré dan* I** HMwaeine 4* la
Vteuneriq Bruxelloi«e, rue de lAllée-Verle. 
La machinerie a pu être préservée. Malgré 
ceta, les dégAts atteignent près de 300,000 (r 

..................stre a été provoqué par nn

Trois mineurs ensevelis
Bruxelles, t  janvier.

Un grave éboulement sest produit an 
charbonnage de la Concorde.k Jemeppe.Qua- 
tre ouvrier» (ureni bruaquetnent ensevelia.

L'ébouleroenI est survenu k l'étage de SB 
mètres. L'alarme rut donnée aussilM et les 
opérations de sauvetage (urent organisée» 
sous ta direction des ingénieurs.On (ut asws 
heureux pour dégager Pun d'eux qui ne por
tait que de» contusion* sans gravité. II n'en 
(ot pas de même de «ea trois eompagnono, 
qu'oo ne parvint pas k sauver Jeudi soir.oa 
n'était pas encore «rrtvé jusqu’aux malheu
reux. quoB ne retrouvera quk l'étal de ca
davre*. ______________

La concierge assassinée
1,‘mmlm é e  D iv a r  M *  rataw iavée

Bruxelles, i  janvier. 
M l»  Mari» Hardenne a été retronvéa OM 

41 sdr d u t aa mêra, rae Casa Ella a été 
oo^u iU  auaslldt »u f o a H asarlat mmtrti 

*4 aUa a été ia lam sé» par kl. V «^
- r r  ----- tttU er 4a »o)iea. qiri pw cMa k ta
i; Ctrsrd,! pramlén «oanêla i « r  l'aaaawiaat- La jeun»

Au secours
du transport

• La Mve
Tanger, 8 janvier.

Par suite du mauvais temps' qui persiste, 
tous les bétimenta en rade de CaMblanca ont 
été obligés d'apparailler et de louvoyer au 
targe.

La n Nive • est couchée sur le« roche», t  
200 mètres de la terre

Sur ta demande de l'amiral Philibert, on 
vapeur de sauvetage allemand est parti pour 
secourir ta transport échoué.

• insulter cette eommission qui a b:eo voulu
• cuallir. En eOst. iat nous précisposj au demié-
• ma acte, deuxièine laMeeu MMane Un* Ffé.
• ville, descendant de sa lora en costume de Tl
• tania. a dii, en partant de eon cosiume asx 
« nombreux choristes et machinistes qui occu- 
I paient les couhsses : • Bsh I c’est toujoura bon 
I pour ces c... la • Auraient-Ils méMte cette ex-
■ pression ea vous recevant. Madame f  En voas
• remerciant è l'avance de l*ineertion da ma pro-
■ testation. recevez mon cher directeur, texom-
■ aion da mes meilleurs seatlments. — Fom.

Attendu que cet article injurieux et diffema 
toire est de nature «  nuire «  l'honneur «t k la con 
sidération de la daiue Sarpe 

Qu’il constitue les délits prévus et punis par les 
articles vingt-trois, vingt-neuf treiite-deux et 
lr*nte-lrois de la loi du vingt-oeuf juiUet oui huit 
cent quatre-vingt-un.

Qu'U existe touteiols dans la cause des ctrcoos- 
tonces «tténuanles.

Vu les article* vingt-trois vingt-neul. u«iile- 
deux, trente-trois, quarante-deux et soixante-qua- 
tra de la loi du vingt-neul juillet mil huil cent 
quatre vingt-un. quotre cent soixante-trois du co
de pénal, cent' qu«tre-vingtKiu.itoiTe du code 
d‘tnsti'u< Uon cnminelte qui ont été lus par le 
président et sont ainsi conçus :

Article vingt trois — Seront punis comme 
romplion d’une action qualifiée, crin» ou délit, 
ceux qui. soit par des discours, ciis ou menaoes 
prolérés dans les lieux ou réunione publics, soit 
par des écrits, soit par des imprimés vendus ou 
ü'̂ itribuée, rais en vente ou exposés dans tes 

X ou réunions publics, soit par des placards 
u des afflckes exposées aux regards du public. 

_i. jot direrlement provoqué l'auteur eu les au- 
teura k commettre ladite action, si Is provocniion 
a été «uivie d’effet Celle dispositwn nrs égale
ment aprltcable lorsque la provocstion n’aura été 
suivie que d'un* tentative de crime, piévu» par

tosât fune ou fautra 4e en pst-:
nn et même suBstlIaer fameode k l'emprieaaB*. 
sdMt, a*D> q*’«a  aacw caa «M  palan k l»  a».

-  ItHlt jlf
coain le prévenu

«t cemr* tn peenonn ctvüaaMnt
ao déM ou oentr» la partie dviie, tn  rondeau*- 
r* aux (ni* oiéni* awnn I* p*rtie pubiiqurXa 
b ^ s e r o iU ^ i i t e  per I* même jugement.

Le tribunal déclare LIECEOfS Dédré oaugable
4e diOamation et diniuras par voie de la ------
avec drconatancn attenuantn.

> daa* ta otun 4«s élénMri* «afl-

quidé* k douse (lahc» traite oanûmâ* doôt’ daïui 
francs de posta.
^ t  «tatuint sur les concludone de la partie

Attendu que ln  époux Serpe réclamant des 
(k»M>age»iBtéréU.

Quils y ont droH.
Ou’H eak 

«^ .d jap p
tribunal ocaulainne LIEGEOIS Dé^rê, par

, 1 k payer aux époux Sarr- ------- '
vingt-cinq ftan's. a titre de d<
Dit que le préàent lugMoent aei _ 
du joum*l .  Ln  Ei&>* Moad*ln» ., dans le pce-

ctvïe sera tenue de« (rai».

délit de droit commua, ta condamnalloa nra 
oomnie non avo ue.

Dam le en  contraiia. ta prsaikie pain* aan 
d'ahord exécutée sans qu'elle puiu* n  cosloo**' 
avec I* ««conde.

Article deux. -  La suspenaion 4* I* pela* n*
r d u  prooè»et

EUe ne oompnoé pn  noa pl>4 ta» pekM» 
ce««olm «4 ln  kic*p«:ilés cnïarnat a

' "  non avana*.
.  3aa motUs, I* tribunal ordonne qull t__

sorale k rappllcâtion 4s ta peine.
U  oonduané a été avCTtTs*r 1* pr«*ldenl <a 

tribunal q»’e « caa de nouvelle ec-demaaUnn. 
daa* m  ooodiUon* 4* IVtM* era*«tir 4* ta 
M  4a vingt *1»  ania mS huit oam q itra ' 
oatt. ta pmaièi* peire n n  e-

des arttcln di 
code pénal.

Fait et prommé k Faudieiiea patilgM, le mm 
décuabre mil neaf eent sept.

pment* tém laur»  Godart. vfcf*réai4i 
VilleMe et Foraat, j i «n .  ea pmaaiea A  Mr '  ^  
Cau»**, subsfltul du Procureur de ta Hépulib.

U  flReuaar rCangitlrMneiil. 
i Dnaui^

Bn eonatqMnee te PrMIdeni de lawpubtfqne 
> k tous huisaien sar

4 e ir t| a «M e i« la l  
ép oe lm t « o n t »  I  
W l s  t r m m ^
municipal*. LM at 
bàÜBMat* 4ê* leH  

La* Iravau  f a  
eéa, m e Ooninrt, < 
ria& activea>ent n  
oidBèa Lm  #èT»4|
VMT, k t a _____________________
paui trcée. éttUoé m iim iiw a i 
nee de» "*----  --------
M  éièv** *Dvlna.

S^*riM%Mtonale, £010.' 
Inlacofl», e iite t ta i

L ' t e l a i r a « r
L'AdnMaéraUi 

tade da fK>i»l 4 e,__________
trique par lamgaakatc. L*|

*lMtri^aeaua a y e «4 » la n n « t _  
pjrkiaia, par em ia l*» «naSiaa aac 
^  diatMs »aap»«d ia l la* laanaa I 
4* ta r w  eatvaat taa oaa, « 'a a  aael
pnoMé la* nna NaasâTda - IT t r i i  
Arembaoit, 4a Parta,^ 4a la fM  4a 
y*n . du parvta Hilal M— rta». da k 
quenaolw, at 4a la piao* R * ^

NO UVa AN
Otux hammei m  q M n H u t ,  l 

oou^ é t  (
Mereradi, vara ilx  haaraa 4a i 

Magnt. aéarantfrclot aaa. r
raaorml r a â m i  ____
lait aaahaltar la boaae aaaêa, 
g n ta ito io n filL ts Id e jlB g ta  
«œ «r RonJte l ia w ir, Wk, rae i 
n «e trouvait cke* eeH* awrmaai 4 
inoaieiit, loraqae aarvM, aaar ea 
■ea voNX. le aoom * Fraa«*i* Vaa B 
viogtHied an», toom aiir, 41, m a <

loeapii Maqaet eal di'iaMi *  i 
«ta  ai* mot*. A oe aoM  - -  

_ «ooievêe entre le* 4aax I 
vtat au»»it«t tf«a viotaale. i  
toaa drax deboat, daaa d»a P***a a 
vea. Maqoel a'arma d^ai ttiaataiar t 
dan aa poêle *« Van Daa------

trançaibe meade ei t____________ ____________
oe reauÉ» 4e le^^ariieelai a eirieuttan.

Aux Procurauri Oénmdx el aux Pfocurevn Oc 
ta RépuMkfM prèe ¥ »  T rtea iix  de ttmaü^ 
irwIeMe 4 'j taiMr la main 

A iûue CoaimaDdanto H Offiden de le fon » po. 
bûque de préier main icrle Unqu'ik m  unek  
lég^emenl requit 

En foi de quoi la mfnnte a «té stgnde et toi 
présentes scellées du eee«»Q du IVibvnal

Pûw Exp4̂ iUûn eoniormê 
U  Oreffler.

Irénée DAMMARETZ.

les hostmtéa, 0 dorma h mm t____

etjwoaakil, dana ta 
iceoora. Dia a(eata 
Van Dearyaar avait 

On transporta 14 
Loai», oA ta docte i  
aaa aaiita. IL  M ilat 
Bortait au cMé Araât 
» i i  centimètre* et

Le Monurr^nt André
L i « U  da  tom acrip t o «  N '  8

M Siiévenart, anciea soas-préf't, anden 
conseiller municipal de Lille. 90 fretK» — U. 
Huyghe, dit Ponthieu industriel. 5 fr. —  
M .Buvinage. 6 (r  56 -  M Martine, 0 (r 50 
— M Alban CWtignie», président do» Sau
veteurs du Nard, 100 franc» — Mm» Anato
le Descomp», 2U (ranc-i — Anonyme pour la 
Société indu.3trieUe, 100 (rance — Total, £78 
franca ; listes précédentes, 2406 (n 35 ; total 
k ce jour, 278? f r » .

Les souscriptions aont reçues aa secréta
riat. 39 rue Basse, et è ta caisse de l'impri
merie Danel, SS, rue Nationale.

VERS LA GRÈVE
DES MINEURS

Saint-KUean». S janvier.
Une nouvelle . entrevue du Comité de» 

Houillères avec ta prétet da ta Lare a eu 
lieu aujourd'hui dana ta bul de trouver nn 
terrain d'entente au sujet d* l'application de 
ta loi Boudenoot C^tte entrevue na donné 
aucun résultat Les représentants de* Com 

;niee ont repoussé le» propoaitions du 
ilet en disant ne pas vouloir nxxlifler 

leurs consignes. Iesqueli,:s avaient pruvoqué 
le» revendication» du Comité fédérai} dn  mi
neurs. II e»t prolMble que ta gr>. e de» 
neurs va s'ensuivre k brève écliéaoc*

Une révolte de locataires
Naptaa, > janvier. 

On apprend que ta orav* laddant qui »'4- 
toit élevé «atre les g (KO loealairn d*a ani- 
son* 4* ta *oci4lé 4o RManaaamlo. d* Na-
plee. et ta soriété ede-mêm*, incident aui 
vient d'êtra aptam par ta «aac4* partiel 4n  
loeatadra* récaWtraal», aMaaaa d'eati 
4 »  anMveaa» l>«idm la 

■b «Met. ta aaoaka 4aa taritatan 4a Rm»- 
naménto qui, gn le sait, ont pn obtealr, gré- 
ca à taur rtaittanc*, qm  réavetioa da taur*

l'article deux du (kid* pénal.
ArtiAe vtaigt-neuf. -  T°ul* 

puktioo duo (ait qui porte
<1 k ta eonsidéraiion de la persunne ou du co 
uquet le (ait c t imputé est une dilfamation 
'Toute expression outrageante, terme de méi

allégaUan ou Isti- 
teinia a l'honneur 

corps

_______ , _____ ”rei5ïmie i'taîputstïoB d'ïu-
_ j  taK Mt »re Injure.
Article Innla^eux. — La éUtamaUon commi- 

e enven les particul 
énoncés en l’articls 
vingt-huit sera puni d'
jouf» t six mois «I d ------
(nncs k deux mille irancs ou ds l’une 
deux pc ] seulement.

Artiol* trente-trois. — Ltnjure commise par les 
mêmes moyens enven les corps ou ln  peraonnn 
désignn par ln articles trante et trente et un de 
la préaenle loi. sera pup's d'un emprisonnement 
de six joura k knis mois at d'une amende de dix- 
huit Irancs k cinq ceata (ranca ou de t'une dn 
deux peinn seulement.

L'injure comn ' s de 1» mrme menièra envers 
ln  particuliers iorsqu'etle n'aura pas «é  précédée 
de urovocat'^. seia puT>f»<dun emprisonnement 
de cinq jours k deux mois et i%me amende d* 
sein Irancs k trois ceitta (raacs ou de rune de 
en deux peinn seulement.

Si l'Iniure nesl pas p 'k|ue, elle ae nra punie 
que 4e ta peine ^ vu e  par l'articia quatra cent 
soixante el onze du oode pénal

Article quarantedeux — Seront pa«slh'"s, 
oomme auteurs phncipanx dn peines qui consti 
tuent ta répression des rrtmn et délita cnmmU. 
par ta vote de la prnn , daa* l'ordre «t-epiaa. sa
voir .

Primo. — Lar aéranU ou édll'iir*. qawlln que 
soient leur» prolessiOBsa ou leurs dénumina- 
tiona. — Secundo ; A leur délaut, ln  auteur» — 
Tertio ; A délaut dn auteurs le« imprhneura. — 
Quarto A déftiut des imprimeurs, ln  vendeuf», 
distribuleure ou eOeheura

Artlole soinataquatra — L'»rtiela qu»tre cent

«n e  appUcaUon, la psiae pro-

é d È t a ê S r T O . * * ^ ' * " ^ ^ ' * ' ^ *
Artteta qiMtn caM aolxanta t̂rols. -  Dana tau» 

tas caa, ou ta pakn Al-naprieonnanent et r»H»
^  ' '«issLna

tr»n»leH iau»44i4t »  n M M ,  
<eur (ut iuaè nèeeaaaire. „
reur eat eoai idérê oomna trmm. f 
«a  eKat au* ta Iota aëaaU ailaW .

Pea4aa« an'oo dowMit 4ea aaÉwl 
tUha, Van n*wya*r. ■'altia d a l  | 
vienne farrêter, •’êtail raadD a »4  
riat du 7a arroodisieaient. Avæ  i 
rance comique, U y émelta« ta i 
dép**cr an* ^ r i t e  contre I 
■Jt4l, l'avaM tapp* k «N ^a  t 
Ponnavoy écotda cat beanne i_ 
ment < ndidi.. oa raaé. • * *  _  
quêtant awrU ée aaa aMaSa, S a*| 
que l'arrêter.

PYançoi» V»n Dewy»«r apaçat I j t  
violon du 7e arrondi»aei»ent rt a ê% 
j e ^  matin au parquet. *ooa n a  
oeops el bteaaoKs volontaire».

L 'a ig iT i i i

L a  d é c o r a t i o n  d t  M .  B o b w t

Sons la l'arme 4'ane i 
docteur Bédier. de UUe, a i 
d'or, rejttède sdentiBque, g 
con certaine el abauhie tas maax 
Dévralue» et migraine». .

Daaa t^ te »  phannactaa : flacoA» 4a S i 
(  iraoM.

On k TU d'autre pari, ^ 'a u  titre de 
r.apilaine de territoriale, M. Emile 8e- 
bert est nommé chevalier de la Légion 
d'Honneur. Les innombrables amis du 
nouveau décoré apprendront cette oou- 
vcUe avec grand plaisir.

M. Emile Scbert n’a pas été seulement 
un militaire dévoué. D e ^ is  <|uinie ans. 
Il est administrateur du Bureau dé Bien
faisance e l il mène ces fonctions de front 
avec celles d'administrateur du M o n t^ -  
Piété, de vice-président du Denier des 
Ecoles laïques, de président du Patrona
ge Paidberbe, délégué cantonal, de 
membre de la caisse des écoles, etc.

Partout. M. Seberl s'est tou)our« dis
tingué par son excellent eaur, sa Iran- 
chise, son amour du bien. Avec dévoue
m ent il se consacre è toutes les bonnes 
(jeuvrea, et la baote distinction fu t vient 
de lui être décernéa sera unanimement

•a e*a 4» récMtv*, k

pprouvée.
Nous y applaudissons, (ruant ft nous, 

très chaleureusement et présentons t  M. 
Sebert nos félicitations les plus vivea.

L'A»ANDISSEiEM~
DU LYCÉE rAIMElil

Ou i  I’i b b i b u  FM ah l t a  M m c h

No* lecteors connaissent rAncienn* Fa
culté d *( i  eocee oè était aatrafot* ta <• Md- 
(c j  de» Bête» ». »t qui (orme raile da Lyt'.' 
de Lille, ru» d«* Plears Le* m oêrs inatal- 
M* dans c - bâtiment oot été tiaaalCrk» nw 
(ta Bnxeltaa. et ta Lycée faidb 'ja enavot- 
tail l'aaoiena* lacuHé pour l'aiteoetan d* *a* 
dortou^ da i  . ctaaw» et 4* *a* divers a*r> 
vie** La Muntatpali j était dé*l4éi ft 
■n Ivc. J c** bAtimmtv Le» aégMÎiiiloa* i 
taa iM  avec le mmialère d « rtostra^ :ea pa- 
bliqoe vienaeat 4'abauUr L *  mtntatre a  ae- 
eeiM reatiuiatioQ (aita an prtz t .  8Bi.B0 Ir. 
*t a aaqvis pour la maitié d* • > I  
■Nàtié r**l*i4  A k» ckai«* 4* la 
citaM  PacaMi d** Sri«aa*a 

U* tra van  d* i r i i i i l i i— l i i i  m
ite v lrç a  M  MO ira o » .

; 0* I

L ’A L O O O L
b  cakarMiff. a lo w K p e  

« i M t t M H l  U  i M f t a t  f  
k l c M i h N r t a i i i »

Veici aa terribta axeu 
produit l alcod chea an I 
ier, dan» touta ta force 4a rk y . i 

ft ses joura jeudi, ft Jittypoa d ^  i
luicilée par smi i o c o M u ^ , 

Au Buroéro 78 de ta r w  ^  £ a «  .1 
l 'è ÿ lK  Baint-Maarwe, ert 
«  A l'Harmonta ». Mau m  taa 4r 
rick-Chomkart Le «Jairfat, «  
tandé est »n fait par la i  
trente-neuf an »^ le  mart. Hanrl 
trenlMinq ans. était a*»u)ea* 
habitude* d'int*mp4r*BC*. qu'il 
capable de ta moindr* M tloa .

Voilft *ent an» qo* t a  4poa« 
Chombart étataat aaia. L* 
paa kmgtempa ta cataaa- I 
qui doit êU« ta pnoaèra akaa 
d'estaminet, Haart « iml f ti!*, a 
en oatraavx tenda
racttre Ouaad U éUM iv n  -  *1 < 
tou» ta» Jour» ma%ré taa i ~ 
f'ra fl lonqu'H »e  ratroun 

irmal — tanqa'il é*a^ im .  taa


